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Amplifier la mobilisation pour la Paix
Refuser toute instrumentalisation en France du conflit du Proche-Orient

La  grande  tenue  des  cortèges  confirme  l’engagement  majoritaire  des 
français pour une solution politique au conflit du Proche-Orient qui passe 
par la justice et  le droit.  Pour le Mouvement de la Paix qui agit  depuis 
longtemps pour la Paix au Proche-Orient,  la solution existe :  celle de la 
création  de  l’Etat  de  Palestine,  viable  et  de  plein  exercice,  dans  les 
frontières de 1967 avec Jérusalem comme double-capitale, vivant aux 
côtés de l’Etat d’Israël.

La puissance des manifestations et la grande diversité des participants ont 
amené  les  médias  à  traiter  ce  conflit  de  manière  plus  objective. 
L'engagement massif des populations a fait bouger les gouvernements des 
grandes puissances qui doivent s'engager plus fermement pour l'arrêt de la 
guerre,  la  fin  du  blocus  de  Gaza et  la  mise  en  place  d'une  force 
internationale de protection des populations.

Le Mouvement de la Paix condamne avec la plus grande vigueur les actes 
anti-juifs et antiarabes qui ont pu se produire ces derniers jours dans notre 
pays, et invite chacun à refuser l’instrumentalisation d’un conflit qui n’est 
ni une affaire de communautarisme, ni une affaire de religion.

Dans les jours à venir, le Mouvement de la Paix va s’employer à élargir le 
mouvement de condamnation de la guerre et de promotion de la paix. De 
nombreuses initiatives diverses voient le jour. Celles-ci doivent converger 
vers une expression commune pour la paix.
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Utilisation d’armes nocives et illégales particulièrement destructrices
sur la population à Gaza ?

Suite aux accusations alarmantes de l’organisation humanitaire Human Rights Watch 
(HRW) et de médecins norvégiens présents à Gaza, sur l’emploi d’armes extrêmement 
nocives, le Mouvement de la Paix s’inquiète de l’utilisation possible de ces armes et 
alerte  sur  les  ravages  irrémédiables  que  cela  pourrait  provoquer  sur  la  population 
civile de Gaza. 

De forts soupçons pèsent sur l'armée israélienne qui utiliserait des obus au phosphore 
blanc,  substance  extrêmement  toxique  capable  de  provoquer  de  terribles  brûlures, 
ainsi que des lésions mortelles aux poumons, aux reins et au foie. "Le fait qu’Israël  
n’ait pas signé le protocole III de la Convention sur les armes conventionnelles de  
1980 interdisant l’utilisation du phosphore à l’encontre des populations civiles, ne 
rend pas pour autant légal son utilisation par l’Etat d’Israël" declarent arielle Denis 
et Pierre Villard co-présidents du Mouvement de la Paix.

De plus, le témoignage de deux médecins norvégiens de l’ONG Norwac, ayant passé 
dix  jours  à  Gaza,  soupçonnent  l'armée  israélienne  d’utiliser  des  explosifs  DIME 
(Dense Inert Metal Explosive  «explosif à métaux denses et inertes»). Composés  de 
particules  de carbone  et  d’une  poudre  comprenant  un  alliage  de  tungstène  et  de 
métaux lourds (cobalt, nickel, fer), ces explosifs destructeurs engendrent une nuée de 
particules incandescentes qui pénètrent, coupent et brûlent leurs victimes jusqu’aux os 
provoquant  la  nécrose  des  membres  et  augmentant  considérablement  le  risque  de 
cancer pour les personnes exposées.

Au  vu  de  ces  informations  extrêmement  alarmantes,  le  Mouvement  de  la  Paix 
demande  une enquête internationale indépendante afin de déterminer la réalité 
des faits. Le Mouvement de la Paix intervient auprès du Président de la République , 
de l’ONU et de L’U E pour que ces requêtes soient suivies d’effet.

Ces demandes s'inscrivent dans l'action globale du Mouvement de la paix en faveur 
d'un  cessez le  feu immédiat,  de la  mise en oeuvre d'une  assistance humanitaire 
massive des populations de Gaza et de l'engagement de véritables négociations de 
paix avec la perspective  de la  création maintenant d’un Etat de Palestine à coté 
d’Israel sur les frontières de 1967.
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